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2. L’adhesion se fera par le depot d’un instrument d’adhe- 
sion aupres du Secretaire g6n6ral de rOrganisation des Na
tions Unies.

л Article XV

1. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme 
jour qui suivra la date du depot aupräs du Secretaire general 
de l’Organisation des Nations Unies du vingtieme instrument 
de ratification ou d’adhesion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la presente Conven
tion ou у adhereront apres le depot du vingtieme instrument 
de ratification ou' d’adhesion, la Convention entrera en vi
gueur le trentieme jour apres la date du depot par cet Etat de 
son instrument de ratification ou d’adhesion.

Article XVI

Tout Etat partie peut denoncer la presente Convention par 
voie de notification ecrite adressee au Secretaire general de 
l’Organisation des Nation Unies. La denonciation prendra effet 
un an apres la date ä laquelle le Secretaire general en aura 
regu notification.

Article XVH

1. Tout Etat partie peut, a tout moment, demander la, revi
sion de la presente Convention par voie de notification ecrite 
adressee au Secretaire general de l’Organisation des Nations 
Unies.

2. L’Assemblee generate de l’Organisation des Nations Unies 
decide des mesures a prendre, le cas echeant, au sujet d’une 
demande de cette nature.

Article XVIII

Le Secretaire general de 1’Organisation des Nations Unies 
informera tous les Etats:"

a) Des signatures, ratifications et adh6sions au titre des 
articles XIII et XIV;

b) De la date a laquelle la presente Convention entrera en 
vigueur conformement ä l’article XV ;•

c) Des denonciations notifiees conformement ä Particle XVI;

d) Des notifications adressees conformement a Particle XVII.

Article XIX

1. La presente Convention, dont les textes anglais, chinois, 
espagnol, frangais et russe font egalement foi, sera deposee 
aux archives de l’Organisation des Nations Unies.

2, Le Secretaire general de POrganisation des Nations Unies 
fera tenir une copie certifiee conforme de la presente Con
vention ä tous les Etats.
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